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Le 19 janvier 2005
Me Véronique Dubois
Secrétaire adjoint de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3550-2004

Notre référence :  018953-0036
Objet :   (
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement

2005-2014 du Distributeur
Chère consoeur,

Par la présente lettre, nous désirons vous faire parvenir certaines demandes et préoccupations de l’AQCIE-CIFQ par rapport au présent dossier.  Celles-ci concernent principalement la disponibilité des données Excel de même que la méthode de normalisation.

En guise de préambule, l’AQCIE-CIFQ aimerait préciser que son intérêt principal dans le dossier actuel consiste à un examen des données historiques de même que la prévision de la demande d’électricité sur la période 2005-2014.  Ceci s’explique par le fait que l’estimation du niveau de la demande d’électricité a une influence directe sur le niveau des approvisionnements supplémentaires qui seront nécessaires au cours des prochaines années.  En contrepartie, les choix au niveau des approvisionnements, autant du point de vue des quantités que des sources, auront un impact direct sur les coûts qui seront ultimement supportés par l’ensemble des catégories d’usagers, et notamment ceux qui seront supportés par nos membres.  Dans ce contexte, toute sous-estimation ou surestimation systématique de la demande d’électricité pourrait avoir des conséquences économiques importantes pour l’ensemble de la province.

Pour revenir aux points plus particuliers de cette lettre, l’AQCIE-CIFQ demande au Distributeur et à la Régie, en conformité avec le dernier paragraphe de la décision D-2004-240 à la page 5, que l’ensemble des données chiffrées à la preuve du Distributeur soit disponible en format Excel. Soulignons ici qu’il en va simplement d’une question d’efficacité réglementaire, puisque le format Excel permet une analyse à la fois plus rapide et plus approfondie des données fournies en preuve.  Cette question a d’ailleurs été soulevée à maintes reprises par le passé et ne devrait même plus faire l’objet d’un débat.  Il serait par ailleurs important que les données du document HQD-2 document 1 soient disponibles le plus rapidement possible, étant donné que la date limite pour les demandes d’information est le 27 janvier.

Maintenant, rappelons que la Régie, dans sa décision D-2004-268 à la page 4, affirmait partager plusieurs de nos préoccupations concernant la méthodologie de la prévision et de la normalisation :

« La Régie partage l’intérêt de l’AQCIE-CIFQ quant à l’examen de la méthodologie de la prévision de la demande d’électricité par secteur, à l’identification des variables clés, au dépôt des données historiques pour les variables clés utilisées pour réaliser cette prévision ainsi qu’à l’examen de la méthodologie de normalisation des ventes réalisées. Elle partage également son besoin d’obtenir la conciliation des résultats en énergie et en puissance. L’examen de l’ensemble des modèles et des données utilisés par le Distributeur est certes pertinent à terme. Cependant, pour les fins du présent dossier, la Régie invite l’intervenant à concentrer son analyse sur des modèles particuliers pour lesquels il est en mesure d’exprimer une préoccupation concrète ou dont l’impact pour ses membres est significatif. Elle l’invite également à consulter les informations soumises par Hydro-Québec dans les dossiers R-3526-2004 et R-3541-2004 afin de circonscrire ses demandes de renseignements aux informations additionnelles requises pour les fins de l’analyse des modèles particuliers qu’il choisira d’examiner. »

Nous reconnaissons également que concernant la méthodologie de la prévision, la Régie précise dans cette même décision à la page 6 qu’elle entend se limiter au processus habituel :

« La Régie considère que les demandes de renseignements constituent un moyen efficace pour les intervenants d’obtenir les informations requises. Compte tenu que la méthodologie de prévision de la demande a déjà été étudiée, elle rejette la proposition de tenir une réunion technique à ce sujet. »

C’est dans ce contexte que l’AQCIE-CIFQ a proposé la tenue d’une rencontre technique sur la méthode de normalisation. Le caractère technique du sujet et le peu d’information disponible à ce jour militent en faveur de la présentation et de l’exploration de ce sujet dans le cadre d’un processus informel.  En effet, jusqu’à ce jour et malgré des demandes répétées, que ce soit dans les dossiers R-3492-2002 ou encore R-3526-2004, Hydro-Québec a toujours refusé de fournir les données et la méthodologie permettant de normaliser la demande d’électricité, se limitant a des énoncés généraux tels que retrouvés dans le document HQD-3 document FCEI pages 21 et suivantes dans le dossier R-3526-2004.  Précisons ici que la normalisation permet d’isoler l’effet des variations climatiques sur la demande d’électricité, et ainsi d’obtenir une estimation plus précise de l’impact des variables démographiques et économiques sur cette même demande.  La normalisation est donc un élément essentiel pour mettre en contexte et analyser les données historiques de même que la prévision.

Nous ajouterons d’ailleurs que l’AQCIE-CIFQ est bien consciente qu’il serait difficile de couvrir l’ensemble de ce sujet à fond dans le cadre de la cause actuelle.  Cela étant dit, une tentative sérieuse d’éclairer les intervenants et la Régie sur ce sujet est une des conditions nécessaires à l’examen du plan d’approvisionnement du Distributeur.  Pour ce faire, nous croyons que le distributeur devra fournir les données réelles et les données normalisées sur la période historique par principale catégorie de consommateurs, aspect sur lequel nous reviendrons dans nos demandes d’information.  De même, la tenue d’une rencontre technique où Hydro-Québec exposerait en détail sa méthode pour normaliser la demande pour une année donnée (i.e. 2003) serait une manière souple et efficace de fournir l’information nécessaire.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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